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TECHNIQUES NOTARIALES – U5 
 

 

 

 

 

SESSION 2016 

 ____  

 

Durée : 5 heures 

Coefficient : 6 

_____ 

 

 

 

 

Matériel autorisé : 

- Toutes les calculatrices de poche y compris les calculatrices programmables 
alphanumériques ou à écran graphique sous réserve que leur fonctionnement 
soit autonome et qu’il ne soit pas fait usage d’imprimante (Circulaire n° 99-
186, 16/11/1999). 

 

Tout autre matériel est interdit. 

 

 

Documents à rendre avec la copie : 

- Annexe 3 ..................................................................... pages 9 à 12 
- Annexe 4 ............................................................................. page 13 

 

 

Les informations manquantes sont à inventer. 

 

 

Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet. 

Le sujet comporte 13 pages, numérotées de 1/13 à 13/13. 
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ANNEXES 
 

 

 

 

Annexe 1 : ................................................................................................. page 7 

Notes fiches clients. 

 

Annexe 2 : ................................................................................................. page 8 

Valeur de l’usufruit s’éteignant au décès (article 669 I CGI). 

 

Annexe 3 : ....................................................................................... pages 9 à 12 

Extrait de la déclaration n° 2048-IMM-SD de plus-value sur les cessions 

d’immeubles (à rendre avec la copie). 

 

Annexe 4 : ............................................................................................... page 13 

Courrier dossier 3 (à rendre avec la copie). 

 

 

La législation (et notamment la législation fiscale) évoluant rapidement, il est 

recommandé aux candidats de se situer aux dates précisées dans le sujet pour 

la réalisation des différents travaux. 
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Vous êtes collaborateur(trice) au sein de l'étude de Maître REAL, notaire à ÉVRY. 
Ce dernier vous charge de trois dossiers relatifs à la famille ZEUS. 
 
 

DOSSIER 1 – 45 POINTS. 

 
Monsieur François ZEUS est décédé brutalement, le 25 février dernier.  
Maître REAL, votre employeur, a reçu son épouse, Madame Mireille ZEUS et leurs 
trois enfants communs, lors d’un premier rendez-vous. À cette occasion, il a recueilli 
un certain nombre d’informations : 
 
Monsieur et Madame ZEUS s'étaient mariés, sans contrat préalable, le 5 juillet 1976. 
De leur union sont nés trois enfants : 
- Nicolas, né le 18 avril 1979, marié, trois enfants ; 
- Inès née le 17 octobre 1981, célibataire sans enfant ; 
- Antoine, né le 21 juin 1983, pacsé, un enfant. 

 
Suivant acte en date du 6 mars 1982, Monsieur et Madame ZEUS ont fait 
l'acquisition d'une maison à ÉVRY (91000) moyennant le prix de 300.000 euros, 
payé comptant au moyen d'un prêt souscrit sur 20 ans. Aujourd'hui cette maison a 
une valeur de 480.000 euros. 
 
Aux termes d'un acte reçu par Maître POSÉIDON, notaire à BIARRITZ, le 22 mars 
1996, Madame ZEUS a reçu en donation de ses parents la nue-propriété de deux 
appartements situés à BIARRITZ (64200), dans le même immeuble : l'un au 1er 
étage, estimé à 120.000 euros et l'autre, au rez-de-chaussée, estimé à 90.000 euros. 
Les frais d'acte ont été réglés par les parents de Madame ZEUS qui sont tous les 
deux décédés depuis. L'appartement du 1er étage, resté en l'état, constitue la 
résidence secondaire de la famille. Actuellement, il a une valeur de 250.000 euros.  
Quant à l'appartement du rez-de-chaussée, il est loué depuis 20 ans à un couple de 
retraités. Il est aujourd’hui estimé à 200.000 euros. 
 
En 1997, les parents de Monsieur ZEUS sont décédés à quelques mois d’intervalle. 
Il était leur unique enfant. L’actif successoral comprenait une petite maison de 
campagne située à BOULAZAC (24750), commune limitrophe de PÉRIGUEUX ainsi 
que deux parcelles de terre agricole dans la même commune, cadastrées section BL 
n° 226 et 227, d’une surface totale de 7 hectares.  
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Suivant acte reçu par Maître REAL le 25 février 1998, Monsieur François ZEUS a fait 
donation à Nicolas de la pleine propriété de la maison de BOULAZAC, estimée à 
50.000 euros. La donation a été stipulée en avance sur part successorale. En 1999, 
Nicolas a fait un emprunt de 15.000 euros pour financer la rénovation de cette 
maison afin de la mettre en location. Aujourd’hui la maison a une valeur de 90.000 
euros mais, sans les travaux réalisés en 1999, elle ne vaudrait que 70.000 euros. 
 
Quant aux deux parcelles de terre, Monsieur ZEUS les a données à bail à un 
agriculteur de la commune, Monsieur MAÏS, à compter du 1er octobre 1997. 
Aujourd’hui ces parcelles ont une valeur de 40.000 euros. 
 
Monsieur et Madame ZEUS possèdent divers comptes à la banque Crédit de France, 
dont le solde, au jour du décès de Monsieur ZEUS s'élevait à :  
 - Compte courant joint ............................................................. 7.600,00 € 
 - Divers comptes épargne au nom de Madame ZEUS .......... 23.400,00 € 
 - Divers comptes épargne au nom de Monsieur ZEUS ......... 24.000,00 € 
 
Le véhicule de Monsieur ZEUS a une valeur de 25.000 euros et celui de Madame a 
une valeur de 10.000 euros. 
Les meubles de la maison d’ÉVRY ont une valeur de 10.000 euros. 
 
Monsieur ZEUS n'avait pris aucune disposition de dernières volontés. 
Madame ZEUS a indiqué à Maître REALque sa priorité était de conserver l’usage de 
tous les biens du couple et de continuer à percevoir les loyers.  
 
QUESTIONS : 

 
1-1 Après avoir qualifié juridiquement les biens, en justifiant vos réponses, présentez 
la liquidation chiffrée du régime matrimonial des époux ZEUS. 
 
1-2 Identifiez les héritiers de Monsieur ZEUS en précisant la quote-part revenant à 
chacun.  
 
1-3 Citez les actes et/ou documents qui devront être rédigés, complétés et signés 
dans le cadre du règlement de cette succession. Précisez les formalités préalables à 
accomplir. 
 
1-4 Rédigez la clause de comparution du conjoint survivant tel qu’elle figurera dans 
l’acte de notoriété (en vous aidant de l’annexe 1). 
 
1-5 Établissez la liquidation civile chiffrée (schéma liquidatif) de la succession pour 
déterminer le montant des droits revenant à chaque héritier. 
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DOSSIER 2 – 40 POINTS. 

 
Quelques semaines après le règlement de la succession de son mari, Madame 
ZEUS prend rendez-vous avec Maître REAL afin de mettre en vente un de ses 
appartements de BIARRITZ. 
Elle a trouvé acquéreur sur un site d’annonces de particuliers à particuliers. Le prix 
de vente a été fixé à 250.000 euros. Madame ZEUS a apporté une copie de 
l’annonce qu’elle a publiée :  
 

AV appart T3. BIARRITZ, centre-ville, à 500 m de la grande plage, dans immeuble en 
copropriété, de caractère du début du 19ème siècle, au 1er étage comprenant : cuisine, 

séjour/salon, deux chambres, salle de bain WC, surface : 65 m². Travaux de 
rafraîchissement à prévoir. Cave + Parking extérieur. 

PRIX 250.000 € net vendeur. 
Classe énergie : E, C. 

 
Les acquéreurs sont un couple de fonctionnaires, Monsieur David APOLLON, 31 ans 
et Madame Jeanne HERMÈS, 29 ans, qui habitent actuellement à BORDEAUX et 
viennent d’être mutés à BIARRITZ. Ils sont en couple depuis 5 ans, mais ne sont ni 
pacsés ni mariés.  
 
Pour financer cette acquisition, Monsieur APOLLON recevra une donation de 
50.000 euros de ses parents. Le solde sera payé par le couple qui souscrira 
conjointement un prêt bancaire (les frais d’acte seront autofinancés grâce à leurs 
économies communes). 
 
Madame ZEUS souhaite qu'un compromis de vente soit signé au plus vite car les 
acquéreurs veulent emménager dans trois mois maximum. Maître REAL vous confie 
la rédaction du compromis. 
 
QUESTIONS : 

 
2-1 Rédigez les clauses « QUOTITÉS ACQUISES » et « DÉSIGNATION DE 
L’IMMEUBLE ». 
 
2-2 Rédigez le paragraphe relatif à la condition d’obtention d’un prêt bancaire par les 
acquéreurs. 
 
2-3 Indiquez quels diagnostics immobiliers seront nécessaires dans le cadre de cette 
vente immobilière et précisez la liste des autres documents qui devront être annexés 
au compromis. 
 
2-4 Complétez le formulaire figurant en annexe 3 (à rendre avec votre copie) afin 
de calculer le montant de l’impôt sur la plus-value qui sera dû lors de la signature de 
l'acte authentique de vente (prévue le 18 juillet 2016). 
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DOSSIER 3 – 35 POINTS. 

 
 
Madame ZEUS vient d’être informée que le couple qui loue l’appartement du rez-de-
chaussée à BIARRITZ allait prochainement partir en maison de retraite. Elle souhaite 
transformer cet appartement en local commercial et le louer. Cette transformation 
s’accompagnerait d’une modification de la façade de l’immeuble. Afin de savoir si 
son projet est réalisable, elle s’adresse à Maître REAL. 
 
QUESTIONS : 

 
3-1 Quelles sont les autorisations préalables à obtenir  en vue de réaliser la 
transformation envisagée ? Justifiez votre réponse. 
 
Si la transformation peut aboutir, Madame ZEUS envisage ensuite de conclure un 
bail commercial avec Madame EMERAUDE. Celle-ci souhaiterait bénéficier de 
locaux plus grands et d’une adresse prestigieuse pour accueillir sa célèbre bijouterie 
« Les dieux de l’Olympe ». 
 
3-2 Précisez les formalités à accomplir avant la signature du bail commercial 
authentique. 
 
3-3 Madame ZEUS adresse un e-mail à Maître REAL car elle aimerait avoir des 
informations sur la durée de la location et connaître ses droits et obligations à 
l’échéance du terme contractuel du bail dans les deux cas suivants : 
 
-   elle ne souhaite pas renouveler le bail, 
- elle ne donne pas congé au preneur et ce dernier ne demande pas le 
renouvellement. 
 
 
Rédigez le courrier de réponse de Maître REAL sur la feuille à entête figurant en 
annexe 4. 
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Annexe 1 : notes fiches clients. 

 
Nom : ZEUS 
Prénoms : François, Pierre 
Profession : Employé de banque 
Adresse : 5 rue des Lilas 91000 ÉVRY 
Date et lieu de naissance : 22 janvier 1951 à PÉRIGUEUX (24)  
Situation familiale : marié avec Madame Mireille ATHÉNA 
Date et lieu de mariage : 5 juillet 1976 à PARIS 15ème 
Contrat de mariage : non 
Nationalité : française 
 
Nom : ATHÉNA 
Prénoms : Mireille, Jeanne 
Profession : sans emploi  
Adresse : 5 rue des Lilas 91000 ÉVRY 
Situation familiale : mariée avec Monsieur François ZEUS 
Date et lieu de naissance : 6 mars 1952 à PARIS 15ème 
Date et lieu de mariage : 5 juillet 1976 à PARIS 15ème 
Contrat de mariage : non 
Nationalité : française 
 
 
ENFANTS DE MONSIEUR ET MADAME ZEUS : 

 
Nom : ZEUS 
Prénoms : Nicolas Jérôme 
Date et lieu de naissance : 18 avril 1979 à ÉVRY (91) 
Situation familiale : marié avec Madame Daphnée ARTHEMIS le 22 juillet 2005 à 
ÉVRY (91) sans contrat de mariage. 
 
NOM : ZEUS 
Prénoms : Inès Cassandra 
Date et lieu de naissance : 17 octobre 1981 à ÉVRY (91) 
Situation familiale : célibataire sans enfant. 
 
Nom : ZEUS 
Prénoms : Antoine Sébastien 
Date et lieu de naissance : 21 juin 1983 à ÉVRY (91) 
Situation familiale : pacsé avec Madame Rachel MARS. 
Date et lieu du PACS : 5 septembre 2009 au tribunal d’instance d’ÉVRY (91) 
Convention : séparation de biens. 
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Annexe 2 : Valeur de l’usufruit s’éteignant au décès (article 669 I CGI). 

 

Âge de l’usufruitier 
moins de : 

Usufruit (%) Nue-propriété (%) 

21 ans révolus 90 10 
31 ans révolus 80 20 
41 ans révolus 70 30 
51 ans révolus 60 40 
61 ans révolus 50 50 
71 ans révolus 40 60 
81 ans révolus 30 70 
91 ans révolus 20 80 
Plus de 91 ans révolus 10 90 
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Annexe 3 : Extrait de la déclaration n° 2048-IMM-SD de plus-value sur les 
cessions d’immeubles – À rendre avec votre copie. 
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Annexe 3 : Extrait de la déclaration n° 2048-IMM-SD de plus-value sur les 
cessions d’immeubles (suite) – À rendre avec votre copie. 
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Annexe 3 : Extrait de la déclaration n° 2048-IMM-SD de plus-value sur les 
cessions d’immeubles (suite) – À rendre avec votre copie. 
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Annexe 3 : Extrait de la déclaration n° 2048-IMM-SD de plus-value sur les 
cessions d’immeubles (suite) – À rendre avec votre copie. 
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Annexe 4 : Courrier dossier 3 – À rendre avec votre copie. 

 

 

Maître Xavier REAL 
Notaire 

22 avenue du Code civil 
91000 ÉVRY 

Téléphone : 01 22 22 22 22 
Télécopie : 01 22 2222 21 

E-mail : xavier.real@notaires.fr 
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